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Le Président Loreto GUAGLIARDI ouvre la séance à 18h30. 

 

Présents : Mme BRETHES - DANTHEZ - MM. GUAGLIARDI P. - LESCA - LUMALE - ROSELIER 

 

Assiste : M. COURROUYAN (Directeur Administratif et Financier)  

 

Excusé : M. VIELLE 

 

 

En ouverture de cette réunion, le Bureau Exécutif prend connaissance du décès de M. Samuel 

CHEVIN, joueur vétéran du club du SCS FC. De sincères condoléances sont adressées à sa 

famille et au club du SCS FC. 

 

Le Bureau Exécutif rend également hommage à M. Gérard HOULLIER, décédé ce jour, et 

adresse les condoléances attristées du football landais à la famille de cette grande figure du 

football français, qui aura endossé plusieurs costumes durant sa carrière dont celui 

d’entraineur, de sélectionneur ou encore de DTN. 

 

 

Situation sanitaire et sportive 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance des dernières informations gouvernementales faisant 

le point de la situation sanitaire liée à la crise du Covid19 et des mesures en vigueur à compter  

du Mardi 15 Décembre 2020 : 

 

• Fin de la limite des 20 kms / 3h – Mise en place d’un couvre-feu de 20h à 6h 

• Maintien des entrainements en extérieur dans leur forme actuelle (pas de contacts)  

• Ouverture des entrainements en intérieur pour les mineurs uniquement 

 

Un nouveau point d’étape sera fait par le gouvernement à compter du 07 Janvier 2021 pour 

étudier la possibilité d’un retour progressif à des entrainements traditionnels. 

 

Bureau Exécutif 

Relevé de décisions 

Réunion en visioconférence du Lundi 14 Décembre 2020 
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A ce jour, et selon les indicateurs sanitaires qui ne sont pas bons, aucune date officielle n’est 

envisagée pour la reprise des compétitions. 

 

Etant classé ERP (Etablissement Recevant du Public), le Centre départemental du football 

reste fermé au public au moins jusqu’au 31 Décembre 2020. De fait, aucune réunion / 

formation ne peut s’y tenir jusqu’à nouvel ordre. Une réouverture au public est envisagée à 

compter du 18 Janvier 2021, si la situation sanitaire le permet. 

 

Pour rappel, le centre d’hébergement Cap Landes reste sous la convention de mise à 

disposition de l’Etat pour la création d’un centre dédié à l’isolement jusqu’au 31 Décembre 

2020. Une prolongation de cette convention est envisagée sur le temps de la période 

hivernale. 

 

 

Informations et dossiers en cours 
 

• Hommage à Bernard THIBAULT : un hommage sera rendu à Bernard THIBAULT au 

cimetière de Saint Sever le Mercredi 16 Décembre 2020, en présence des membres du 

Bureau Exécutif du District des Landes de Football, du Comité Départemental 

Olympique et Sportif, du Service Sport et Intégration du Conseil Départemental et du 

club de football de Saint-Sever. Un trophée portant son nom sera prochainement mis 

en jeu dans le cadre des activités de Sport Adapté du SSID, dont Bernard était un 

soutien sans faille. 

 

• Assemblée Générale de la Ligue du Football Amateur du 11 Décembre 2020 : le 

Président donne un compte rendu de l’Assemblée Générale de la Ligue de Football 

Amateur qui s’est tenue en visioconférence le Vendredi 11 Décembre 2020. 

 

• Assemblée Générale de la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine du 28 Novembre 

2020 : le Bureau Exécutif prend connaissance du résultat des votes des clubs qui 

étaient invités à élire la délégation régionale qui participera aux Assemblées Fédérales. 

Le Président Loreto GUAGLIARDI et son suppléant, Didier LUMALE, Président Délégué, 

ont été élus pour le District des Landes de football à plus de 94%. Des félicitations leur 

sont adressées.  

 

• Statistiques licences au 07 Décembre 2020 : Depuis le début de la nouvelle période 

de confinement, la situation du nombre de licenciés s’est légèrement dégradée pour 

s’établir à -7.8% au 07 Décembre 2020 par rapport à la même époque de la saison 

dernière. Une prochaine reprise de l’activité devrait permettre d’améliorer cette 

statistique, notamment dans les catégories du football d’animation qui affichent un 

retard conséquent. 

 

 

 



 

 

3 

 

 

 

• Courrier du CNOSF dans le dossier du RC DAX : suite à l’affaire du RC DAX – 

participation d’une jeune joueuse sous fausse licence et falsification de documents 

administratifs et d’identité – le Président présente les deux propositions de 

conciliation émises par le Comité National Olympique et Sportif Français, à savoir : 

 

o Sursis sollicitée pour les deux co-présidentes sur la dernière année de 

suspension soit 2 ans fermes + 1 an avec sursis –au lieu de 3 ans fermes- 

 

o Sursis sollicité pour Xavier REDON sur les deux dernières années de sa 

suspension soit 3 ans fermes + 2 avec sursis –au lieu de 5 ans fermes- 

 

Après en avoir débattu, le Bureau Exécutif donne un avis favorable sur la proposition 

de sursis concernant les 2 Co-Présidentes du club du RC DAX, et émet un avis 

défavorable à la proposition de conciliation concernant M. Xavier REDON. 

 

Ces avis seront transmis à Monsieur le Président de la LFNA avant décision à prendre 

par le Comité de direction de la Ligue lors de sa prochaine réunion convoquée pour le 

vendredi 18 décembre 2020.  

 

• Création d’une boutique DLF en ligne : Kevin ROSELIER, responsable du Pôle de 

l’Arbitrage, fait un compte rendu de l’avancée des travaux concernant l’ouverture 

d’une boutique DLF en ligne, en collaboration avec Intesport Lasaosa à St Paul les Dax, 

partenaire du District des Landes de Football. Une ouverture est espérée sur le premier 

trimestre 2021.  

 

 

Pôle de gestion 

 
• Situation du personnel : Jérôme COURROUYAN, Directeur Administratif et Financier, 

fait un point sur la situation des personnels administratifs et financiers. Il indique que 

l’ensemble du personnel sera en activité partielle à 100% sur les 2 dernières semaines 

de l’année (à l’exception de Jérôme BOULAIS, agent d’entretien, qui assurera un 

service de 12h entre le 21 et le 24 décembre 2020). Il n’y aura donc pas de permanence 

physique au Centre durant la semaine du nouvel an. Le personnel sera invité à prendre 

des congés sur le mois de Janvier 2021, avant la reprise de l’activité espérée pour le 

mois de Février 2021.  

 

Le Président fait un point de la situation sur le dossier de M. Florent FERRADOU 

actuellement en arrêt de travail longue durée.  

 

Il informe enfin le Bureau Exécutif de l’état de santé de Madame Alice MARTINS DE 

ALMEIDA à qui des vœux de bon rétablissement sont adressés.  
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• Maintien du salaire net des personnels sur le mois de Décembre 2020 : sur 

proposition du Président, le Bureau Exécutif valide le maintien du salaire net à 100% 

pour le personnel administratif et technique du District des Landes de Football sur le 

mois de Décembre 2020.  

 

• Recrutement service civique : suite à l’arrêt de l’activité au 30 Octobre, le recrutement 

de 2 missions en service civique a été suspendu. Il sera réactivé dans les meilleurs 

délais, avec un poste réservé à l’opération « Foot à l’école » et un poste dans le 

domaine de la communication.  

 

• Prélèvement mensuel des clubs du mois de Janvier 2021 : compte tenu du maintien 

de l’arrêt des compétitions, le Bureau Exécutif décide de l’annulation du prélèvement 

mensuel des comptes clubs du mois de Janvier 2021.  

 

• Droits d’engagements dans les compétitions, saison 2020/2021 : afin de pouvoir 

présenter à la fin du mois de Janvier 2021 un compte club intermédiaire le plus juste 

et le plus fidèle possible, le Bureau Exécutif acte la décision de porter sur les comptes 

clubs le montant des engagements dans les compétitions pour la saison 2020/2021, 

déduction faite des 30% accordés au début de la saison par le Conseil d’Administration. 

 

 

Planning 

 
Le Président donne les prochaines dates de réunion d’ici la fin de l’année : 

 

• Conseil d’Administration du DLF : Jeudi 17 Décembre 2020 à 18h30 

 

• Réunion Présidents de clubs / Président DLF : Vendredi 18 Décembre 2020 à 12h30 

 

• Comité de Direction LFNA : Vendredi 18 Décembre 2020 à 18h30 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h.  

 

Vu le Président, Loreto GUAGLIARDI 

 

 
 

 
Secrétariat - Rédaction : Jérôme COURROUYAN, Directeur Administratif et Financier - 15.12.2020  

 

 


